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1. PRESENTATION GENERALE DE LA DELEGATION DE SERVIC E 

PUBLIC  
 
1.1. LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA DELEGATIO N DE 
SERVICE PUBLIC 
 
1.1.1. Objet et étendue de la délégation 
 
La délégation porte sur la construction et l’exploitation du crématorium. 
 
 
1.1.2. Autorité délégante 
 
Ville de REIMS. 
 
 
1.1.3. Délégataire 
 
OGF 
Société anonyme au capital de 40.904.385 € 
RCS Paris B 542 076 799 
Siège social : 31, rue de Cambrai – 75019 Paris 
Habilitation n°06-75-001 
 
 
1.1.4. Organigramme nominatif des dirigeants 
 
Président-directeur général : M.Philippe LEROUGE 
Directeur général délégué : M.Michel MINARD 
Directeur du réseau : M. Dominique DISSARD 
Directeur délégué : M. Philippe BARNOLE 
Directeur de secteur opérationnel : M. Frédéric VENTRE 
 
1.1.5. Nature et date de prise d'effet du contrat 
 
Contrat de délégation de service public, signé le 9 mars 2001 pour une durée 
de vingt-cinq années, se terminant le 8 mars 2026. 
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1.2. LES CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES DU SERVICE  
 
1.2.1. Les services fournis 
 
Conformément au contrat de délégation, le délégataire assure les missions 
principales suivantes : 
 

- la tenue d’un planning de réservation, 
- la vérification du dossier administratif remis par les mandataires aux 

familles, 
- la réception des cercueils, 
- l’accueil et l’accompagnement des familles, 
- les contrôles techniques nécessaires au bon fonctionnement du (des) 

fours(s) avant et après introduction, 
- la crémation des cercueils, 
- la pulvérisation des cendres, 
- la fourniture des réceptacles simples nécessaires pour recueillir les 

cendres suivant l’article R.2213-38 du Code Général des Collectivités 
Territoriales lorsque les cendres ne sont pas dispersées, 

- la dispersion des cendres à la demande des familles ou de leurs 
mandataires. Cette opération se fait au jardin du souvenir spécialement 
aménagé dans le cimetière, 

- le dépôt des cendres des restes mortels des corps exhumés, fait dans 
un lieu spécialement affecté à cet effet et mis à disposition par le 
concédant et distinct du jardin du souvenir, 

- l’organisation de cérémonies à la demande des familles ou de leurs 
mandataires, selon le concept défini en annexe 16 du contrat de 
concession, 

- la gratuité des services du crématorium pour les personnes dépourvues 
de ressources suffisantes domiciliées à Reims et sur présentation du 
certificat délivré par le Maire de Reims, 

- la crémation des restes mortels de reprise de concession arrivant à 
échéance. Les crémations des restes mortels des corps exhumés dans 
les cimetières de la ville de Reims sont  gratuites dans la limite par 
année civile : 

o de 36 (trente-six) exhumations de reprises de concessions 
concédées, plus de 10 ans, 

o de 24 (vingt-quatre) exhumations de reprises de terrains non 
concédés, 

- la mise à disposition des personnels qualifiés pour toutes les 
opérations liées au fonctionnement du crématorium, 

- la crémation de pièces anatomiques d’origine humaine dans le cadre 
d’une convention avec les établissements de santé. Cette opération 
se fait dans le cadre des textes en vigueur et notamment les articles 
R 44-2 à 44-5, R 44-7, R 44-9 du décret n°97-1048 d u 6 novembre 
1997 ainsi que l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des 
filières d’élimination. Les dépôts des cendres des pièces anatomiques 
sont faits dans le lieu spécialement affecté à cet effet, mis à 
disposition par le concédant et distinct du jardin du souvenir. 
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1.2.2. Les installations 
 
Le crématorium comprend : 

o Des locaux ouverts au public : 
o un hall d’accueil aménagé avec patio et fontaine, 
o une salle de cérémonie avec 120 places assises devant 

permettre le recueillement, 
o une salle de présentation visuelle directe de l’introduction du 

cercueil. Cependant, afin d’accéder au choix de toutes les 
familles, une visualisation par support audiovisuel est 
également aménagée, 

o une salle des retrouvailles, 
o une salle de remise de l’urne, 
o deux salons d’attente pour les familles permettant chacun 

d’accueillir 20 personnes, 
o un coin téléphone, 
o des sanitaires, 
o une entrée indépendante de l’entrée du cimetière afin de 

pouvoir sortir du crématorium en dehors des heures 
d’ouverture du cimetière. Il est prévu un asservissement de 
l’entrée principale afin que personne ne puisse pénétrer à 
l’intérieur du cimetière. 

o Des locaux techniques à l’usage exclusif du personnel du crématorium 
conformes à l’article 2 du décret 98-209 du 18 mars 1998 : 

o Une salle d’introduction du ou des cercueils, 
o un four de crémation, les locaux étant prévus pour un 

deuxième four, 
o un local de dépôt temporaire d’urnes, 
o un bureau, 
o un local de rangement pouvant éventuellement recevoir une 

cellule réfrigérée, 
o un vestiaire, sanitaires et douche pour le personnel, 
o un accès technique particulier pour les entreprises de pompes 

funèbres, 
o un accès séparé spécifique au crématorium permettant aux 

personnels de procéder aux opérations de préchauffage et de 
crémation de pièces anatomiques en dehors des heures 
d’ouverture du cimetière. 

 
 
1.2.3. Le partage des charges entre le délégataire et le délégant 
 
La construction a entièrement été réalisée et financée par le délégataire, sur 
un terrain mis à sa disposition par la ville de Reims, moyennant le paiement 
d’une redevance d’occupation. 
Les charges sont supportées en totalité par le délégataire. 
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2. LE RAPPORT ANNUEL, PREMIERE PARTIE : LE COMPTE R ENDU 
FINANCIER 

 
 
2.1. COMPTE DE RESULTAT 
 
2.1.1. Les règles comptables  
 

Le crématorium de Reims n’est pas une entité économique en tant 
que telle et ne génère donc pas par conséquent de compte d’exploitation 
propre. 
Les charges retenues sont les charges réelles. Seuls certains postes sont 
forfaitaires (frais d’administration générale) ou font l’objet d’une clé de 
répartition (assurances). 
 

Par convergence du plan comptable général français avec les normes 
comptables IFRS, un nouveau plan comptable doit être appliqué par les 
entreprises à partir des exercices ouverts le 1er janvier 2005. Les méthodes 
de comptabilisation, notamment des amortissements et des provisions sont 
les suivantes : 
 

· L’amortissement des immobilisations corporelles est fait par 
composants, et chaque composant est amorti sur la durée qui lui est 
propre. 

· La méthode de comptabilisation par composants exclut la 
constatation de provisions pour gros entretien ou grandes révisions 
(art.311-2 PCG). 

 
Les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes de 
l'année civile 2009 sont demeurées inchangées par rapport à l'exercice 
précédent. 
 
 
2.1.2. Compte de résultat 
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    2008 % du C.A.  2009 % du C.A.  
              
             
1. PRODUITS D'EXPLOITATION         
             
Nombre de crémations   1 374  1 485   
Nombre de dispersions au Jardin du Souvenir 73  124   
Nombre d'urnes cinéraires   0   0   
Nombre Salles Cérémonies sans crémation 0   0   
            
Prix par crémation    382  393   
Prix par dispersion au Jardin du Souvenir 36  36   
Prix unitaire urne cinéraire   0   0   
Prix Salle Cérémonies sans crémation 0   0   
            
C.Affaires Crémation   524 842 95,32% 582 881 95,94%
C.Affaires Dispersions au Jardin du Souvenir 2 641 0,48% 4 519 0,74%
C.Aff. Urnes cinéraires   0 0,00% 0 0,00%
C.Affaires Salle Cérémonie sans crémation 0 0,00% 0 0,00%
C.Affaires Crémation Pièces anatomiques 10 583 1,92% 16 375 2,70%
Autre chiffre d'affaires   12 516 2,27% 3 793 0,62%
             
            
  TOTAL PRODUITS 550 583 100% 607 568 100%
            
2. CHARGES D'EXPLOITATION         
            
Gaz     27 613 5,0% 19 541 3,2%
Electricité     10 913 2,0% 11 339 1,9%
Eau     362 0,1% 241 0,0%
Téléphone     2 143 0,4% 1 672 0,3%
Personnel     166 553 30,3% 173 504 28,6%
Charges administratives   4 262 0,8% 10 029 1,7%
Frais de direction   49 193 8,9% 44 665 7,4%
Frais généraux et publicité   2 387 0,4% 2 618 0,4%
Cendriers et estampilles   1 070 0,2% 820 0,1%
Entretien du four   19 110 3,5% 14 108 2,3%
Entretien des locaux   16 192 2,9% 15 905 2,6%
Entretien extérieur   1 027 0,2% 304 0,1%
Assurances      3 286 0,6% 3 342 0,6%
Redevance fixe   7 873 1,4% 7 905 1,3%
Impôts     48 284 8,8% 26 745 4,4%
            
    TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 360 270 65,43% 332 739 54,77%
            
Amortissements financiers de caducité 54 450 9,89% 54 392 9,0%
            
Amortissements techniques   3 199 0,58% 4 882 0,8%
            
TOTAL AMORT. ET PROVISIONS 57 648 10,47% 59 273 9,8%
            
  TOTAL CHARGES 417 918 75,90% 392 012 64,52%
            
RESULTAT D'EXPLOITATION 132 665 24,10% 215 556 35,48%
            
IS (34,43% en 2009)   45 677  74 216   
            
RESULTAT NET   86 988 15,80% 141 340 23,26%
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2.1.3. Commentaires du compte de résultat 
 
Activité et chiffre d'affaires 
 
Activité : 
 
Le nombre de crémations réalisées en 2009 est de 1.495 contre 1.427 en 
2008 : 
 
 
 2008 2009 
 Nombre Nombre 
 
Crémation adulte 1.327 1.426 
Crémation enfant (1-12 ans) 2 3 
Crémation enfant (- 1 an) 43 49 
 ______ ______ 
  Total crémation défunts 1.372 1.478 
 
Exhumation Mairie 53 10 
Crémation fœtus 2* 7 
 ______ ______ 
Total des crémations 1.427 1.495 
 ===== ===== 
 
*Crémations de 40 boîtes de fœtus. 
 
Pour plus de clarté dans la lecture du compte d’exploitation, les 10 
exhumations Mairie ont été retirées du nombre de crémations, mais le chiffre 
d’affaires généré reste présent dans le poste «Autre chiffre d’affaires ». 
 
Chiffre d’affaires: 
 
Son montant a été déterminé en fonction : 
 
o Du registre des crémations qui a servi de base de calcul du chiffre 
d’affaires des crémations.  
o Des tarifs du contrat de concession, appliqué à chaque crémation et 
dispersion. 
o Pour les autres prestations (location de salle de cérémonie, cérémonial 
personnalisé, pièces anatomiques, exhumation Mairie, dispersions), à partir 
du système de facturation ODACES qui indique les quantités, les montants 
facturés et le tarif appliqué à chacune d’elle. 
 
 
 
 



  

 

11 

���
���

��
�

Le chiffre d’affaires 2009 se décompose de la manière suivante : 
 
- 1.478 crémations de particuliers et 7 crémations de fœtus (enfants sans 
vie), pour 582.881,48€ 
 
 Quantités  Prix unitaire en € CA 2009 en € 
Adulte 1411 406,26 573 232,86
Exhumations -5ans 2 406,26 812,52
Exhumations +5ans 9 203,14 1 828,26
Enfant 3 203,14 609,42
Enfant < 1an 49 101,56 4 976,44
Enfant sans vie (fœtus)  7 203,14 1 421,98
Indigent 4 0,00 0,00
  1485 582 881,48
 
 
- 124 dispersions au jardin du souvenir pour 4.519,21€. 
- 31 facturations de pièces anatomiques d’origine humaine, pour 
16.374,82€. 
-    Autre chiffre d’affaires: 

�� 10 exhumations Mairie pour 2.437,40€, 
�� 1 cérémonie personnalisée, pour 148,12€, 
�� 13 dépôts d’urnes, pour 530,8€, 
�� 2 facturations « cafétéria / produits divers », pour 209,88€, 
�� 5 locations de la salle de cérémonie, pour 466,57€. 

 
Le total est de 607.568,28€, en hausse de 10,35% par rapport à 2008, 
essentiellement du fait de la progression de l’activité (+8% de crémations de 
défunts) 
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Charges d'exploitation 
 
Consommation de gaz : 
La consommation de gaz renseignée correspond aux factures du 
crématorium. 
Le coût total du gaz pour l’année ressort à 19.541€, soit un coût par crémation 
de 13€ contre 20€ en 2008. 
 
Consommation d’électricité : 
La consommation d’électricité mentionnée correspond aux factures du 
crématorium. La facturation totale pour l’année s’élève à 11.339€, soit un coût 
par crémation de 8€, stable par rapport à 2008. 
 
Eau : 
Ce poste, qui correspond aux factures du crématorium, reste stable. 
 
Téléphone : 
Ce poste reprend les relevés de consommations téléphoniques du 
crématorium. 
 
Personnel : 
Il s’agit des salaires et charges sociales pour l’année 2009 des agents de 
crémation titulaires ou assistants. Les charges sont le reflet de la comptabilité 
analytique mise en place, et des heures d’astreinte tout au long de l’année. 
Les charges de personnel progressent de 4% par rapport à l’an dernier. 
 
Charges administratives : 
L’essentiel de ce poste est constitué de l’acompte versé pour l’évaluation des 
risques sanitaires dans le cadre de l’extension du crématorium (4.800€), les 
fournitures de bureau (1.073€), de divers frais d’impression (2.455 € HT), et 
des honoraires du Commissaire aux comptes (1.700€ HT). Ces coûts ont été 
déterminés d’après les factures des fournisseurs correspondants. 
 
Frais de direction : 
Ces frais sont destinés à couvrir l’assistance administrative assurée par les 
différents services du siège social OGF en matière de Ressources Humaines, 
informatique, comptabilité, gestion des achats, juridique, de la qualité, sans 
omettre la direction des collectivités, selon les dispositions de l’annexe 12 du 
contrat de concession. 
En ce qui concerne les frais de direction, il est à signaler que la convention 
collective a été modifiée au 1er septembre 2009 et mentionne un salaire 
annuel, alors que le minimum qui était exprimé antérieurement correspondait 
à un salaire mensuel. Compte-tenu des modalités de calcul des salaires 
annuels chez OGF qui comportent un treizième mois, le salaire minimum 
annuel qui servait de base pour le compte de résultat correspondait au 
minimum mensuel multiplié par treize. Depuis le changement précité, les frais 
de direction sont calculés à partir du salaire minimum annuel figurant dans la 
convention collective des pompes funèbres. 
Le détail du calcul est joint en annexe n°2 du prés ent rapport. 
 
Cendriers et estampilles : 
Correspond à une facture, pour un montant de 820 € HT. 
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Entretien du four : 
Le contrat de maintenance a couvert l’année 2009, son coût ayant été de 
7.593 € HT. Des travaux ont été réalisés sur la sole et le garnissage de porte 
du four pour un montant de 5.763 € HT. Par ailleurs, figurent dans ce poste le 
coût des interventions du bureau de contrôle VERITAS sur les installations de 
gaz (306 € HT) et l’achat d’un ringard de cendres renforcé (446€ HT). 
 
Entretien des locaux : 
Le montant a été déterminé d’après les factures. Ce poste comprend 
notamment : 

- le coût du nettoyage des locaux (14.247 € HT),  
- l’entretien de la fontaine à eau  et des tapis (703 € HT),  
- contrat d’entretien et de maintenance (955 € HT). 

 
Entretien extérieur : 
L’entretien extérieur a été réalisé par le personnel d’OGF, au rythme d’une 
demi-journée par trimestre (304,00 €) 
 
Assurances : 
Le coût des assurances a été déterminé sur la base du contrat en cours qui 
prévoit une prime pour l’ensemble des crématoriums, qui a été divisé par le 
nombre d’implantations. 
 
Redevance fixe : 
Conformément aux dispositions du contrat de concession, le concessionnaire 
a versé une redevance de 7.905 € à la Ville de Reims. 
 
Impôts : 
Il a été indiqué sous ce poste le montant des taxes professionnelle et foncière. 

- La taxe foncière correspond à la refacturation de l’avis de 2009. 
- La taxe professionnelle a été déterminée en fonction de la valeur 

locative des locaux déterminée par l’administration fiscale (18.234€), 
de la valeur locative des biens non passibles de taxe foncière 
(40.052€), et des taux en vigueur à Reims (28,61%) après 
abattement. 

La somme portée en 2008 comportait un rattrage des taxes foncières des 
années 2005, 2006, 2007 et 2008. 
Le détail du calcul est présenté en annexe 6. 
 
Amortissements : 
La valeur brute des immobilisations est issue des états de suivi de gestion des 
immobilisations, tenus par le service comptable, et des informations fournies 
par le département travaux d’OGF. 
Le tableau des amortissements est joint en annexe. 
 
Impôts sur les sociétés : 
Le compte d’exploitation indique à titre d’information l’incidence de l’impôt sur 
les sociétés calculé au taux de 34,43 %. 
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2.2. COMPTE RENDU BILANTIEL SUR LES BIENS ET 

IMMOBILISATIONS 
 
2.2.1. Etat de variation de patrimoine en 2009 
 
L’amortissement des immobilisations corporelles est fait par composants, et 
chaque composant est amorti sur la durée qui lui est propre. Deux 
composants principaux ont été retenus pour le four comme immobilisables : le 
rebriquetage complet et l’électronique du four. Les autres travaux sur le four 
(changement de dalle de sole, par exemple), constituent des charges 
d’exploitation. 
 
Un ensemble complet sono et vidéo a été acquis et mis en service le 28 avril 
2009 pour un montant de 8.844€. 
 
Un inventaire du mobilier a été réalisé le 7 avril 2009 par le concessionnaire 
(Annexe 1-1). 
 
 
 
2.2.2. Compte rendu de la situation des biens et im mobilisations 
nécessaires à l'exploitation du service public délé gué 
 
2.2.2.1 Conformité des installations du crématorium  
 

 
Les installations publiques et techniques du crématorium ont fait l’objet d’un 
contrôle de conformité par le bureau Veritas, afin de permettre à la DDASS de 
délivrer l’attestation de conformité prévue au décret n°94-1117 du 20 
décembre 1994. 
 
Au vu du rapport technique émis par le Bureau Veritas suite aux contrôles 
effectués le 4 avril 2008, la DDASS a donné son agrément sur la conformité 
du crématorium le 6 juin 2008, valable pour six ans, soit jusqu’au 6 juin 2014. 
 
Le contrôle des rejets atmosphériques à faire tous les 2 ans ayant été réalisé 
en 2008, est programmé pour 2010. 
 
Enfin, le 29 septembre 2009, le Bureau Veritas a procédé à la vérification des 
installations de gaz. Les conclusions du rapport joint en annexe 5 n’appellent 
pas de remarque. 
 
Il convient de préciser que l'arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la 
cheminée des crématoriums et aux quantités maximales de polluants 
contenus dans les gaz rejetés à l'atmosphère a abrogé l'arrêté du 29 
décembre 1994, en fixant de nouvelles valeurs limites aux polluants contenus 
dans les gaz rejetés et en imposant des mesures sur les rejets de mercure et 
les dioxines et furanes. 
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Tableau comparatif des valeurs limites (Arrêté du 29/12/1994 / Arrêté du 
28/01/10) : 

 
Valeurs limites de 

l’arrêté du 
29/12/1994 

Nouvelles valeurs 
limites de l'arrêté  

du 28/01/2010 
   
INDICE PONDERAL 
(POUSSIERES) 

100 mg/Nm3 10 mg/Nm3 

CO MONOXYDE DE CARBONE 100 mg/Nm3 50 mg/Nm3 
SO2 DIOXYDE DE SOUFRE 200 mg/Nm3 120 mg/Nm3 
NOX OXYDES D'AZOTE 700 mg/Nm3 500 mg/Nm3 
COMPOSES ORGANIQUES 
VOLATILES   20 mg/Nm3 20 mg/Nm3 

HCl ACIDE CHLORHYDRIQUE 100 mg/Nm3 30 mg/Nm3 
DIOXINES ET FURANES  0,1 ng/Nm3 
MERCURE  0,2 mg/Nm3 
 
Les crématoriums en activité à la date de publication de l'arrêté du 28 janvier 
2010, dont fait partie le crématorium de Reims, disposent de huit ans pour se 
mettre en conformité quant aux nouvelles quantités maximales de polluants 
rejetés, soit avant le 15 février 2018. 
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2.2.2.2. Travaux d’entretien du crématorium 
 

Les travaux d’entretien du four de crémation sont assurés par la 
société FACULTATIEVE TECHNOLOGIES (constructeur du four). Ce contrat 
garantit deux visites annuelles préventives, dans lesquelles sont effectués le 
contrôle général de l'installation, le réglage du matériel et le nettoyage du four. 
Afin d'assurer la continuité du service public, le crématorium bénéficie 
également d'une assistance téléphonique permanente permettant de pallier 
rapidement les principales difficultés rencontrées au cours de l'exploitation 
des fours de crémation. 
 
Les visites préventives permettant d’anticiper les travaux de remplacement 
des pièces réfractaires du four (dalle de sole, mur nid d’abeille etc.) et de 
planifier les gros travaux qui nécessitent une période d’arrêt du four. 
Les principales interventions réalisées en 2009 ont été les suivantes : 

- semaine 12 : visite de maintenance (2 jours), démontage et 
remplacement des dalles de sole, réfection du mur nid d’abeille et 
démontage du garnissage de porte, 

- semaine 37 : Visite de maintenance (2 jours). 
- semaine 39 : renouvellement du garnissage de porte, 
 

 
2.2.3. Programme contractuel d'investissements 
 
La procédure d’installation d’un deuxième four, d’une ligne de filtration des 
gaz rejetés à l’atmosphère, et d’extension du bâtiment a été amorcée en 2009 
par la réalisation d’une étude d’évaluation des risques sanitaires. 
Conformément aux lois en vigueur, un dossier complet du projet a été adressé 
à la DRDASS de Champagne-Ardenne, début 2010. 
 
 
2.2.4. Autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
 
Il a été réalisé en 2009 le remplacement des dalles de sole et la réfection du 
mur nid d’abeille complet. 
 
 
2.2.5. Inventaire des biens désignés au contrat com me biens de retour et 
des biens de reprise 
 
Les biens de retour sont ceux renseignés dans le tableau des immobilisations 
et des amortissements joint en annexe 1-2. 
 
Il n’y a pas de biens de reprise. 



  

 

17 

���
���

��
�

 
2.3. ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
2.3.1. Les engagements à incidences financières néc essaires à la 

continuité 
 
Conformément aux dispositions du contrat de concession, une caution 
bancaire de 15.000€ a été constituée et déposée auprès de Monsieur le 
Trésorier de Reims Municipale. 
Il n’y a aucun crédit-bail. 
 
 
2.3.2. Les engagements à incidences financières en matière de 

personnels 
 
OGF comptabilise ses engagements sociaux : indemnités de fin de carrière, 
frais médicaux des salariés retraités et médailles du travail. 
Le montant de ces engagements est estimé au bilan à 8.410,58 € 
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3.  LE RAPPORT ANNUEL, DEUXIEME PARTIE : L'ANALYSE DE LA 

QUALITE DU SERVICE 
 
3.1. EVOLUTION DE LA MORTALITE EN FRANCE 
 
 
En 2009, le nombre de décès augmente peu : 546 000 personnes sont 
décédées. La hausse est légère : +3 500 par rapport à 2008, soit +0,6%. 
 
L’espérance de vie à la naissance des femmes progresse de deux mois en 
2009 par rapport à l’année précédente. Une fille née en 2009 peut espérer 
vivre jusqu’à 84 ans et demi (si les conditions de mortalité à chaque âge 
restent identiques tout au  long de sa vie à celles observées en 2009). La 
baisse de la mortalité entre 70 et 90 ans en 2009 explique l’augmentation de 
l’espérance de vie de deux mois.  
Pour les hommes, l’espérance de vie à la naissance progresse également de 
deux mois et atteint 77,8 ans. Leur gain d’espérance de vie s’explique en 
grande partie par le recul de la mortalité entre 70 et 79 ans. 
 
Avec 3,8 décès d’enfants de moins d’un an pour 1 000 naissances vivantes 
en 2009, le taux de mortalité infantile est stable depuis 2006. Après avoir 
diminué fortement jusqu’en 2004, il semble avoir atteint un palier. En Europe, 
quelques pays ont réussi à obtenir de meilleurs résultats : 2,5 pour 1 000 en 
Suède en 2008, 2,6 en Finlande ou 3,5 en Allemagne. 
 
Source : INSEE 
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3.2. ANALYSE DU REGISTRE DES CREMATIONS 
 
 
Pour mémoire, le crématorium a été mis en service le 1er octobre 2002. 
 
L’exploitation du registre des crémations tenu au crématorium a permis de 
procéder aux analyses suivantes : 
 
 
 
3.2.1. Evolution annuelle des crémations 
 

 

Année 
Nombre annuel 
de crémations 

Taux annuel de 
croissance 

2003 962  

2004 992 3,12% 

2005 1063 7,16% 

2006 1188 11,76% 

2007 1185 -0,25% 

2008 1374 15,95% 

2009 1485 8,08% 
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3.2.2. Evolution mensuelle des crémations 
 
 
Le nombre mensuel de crémations a, en moyenne, été de 124 en 2009 contre 
115 en 2008. 
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2008 2009 
Mois 

Nombre Cumul Nombre Cumul 

Janvier 124 124 128 128 
Février 133 257 120 248 
Mars 105 362 126 374 
Avril 129 491 127 501 
Mai 113 604 114 615 

Juin 92 696 126 741 
Juillet 113 809 130 871 
Août 102 911 119 990 
Septembre 122 1033 112 1102 
Octobre 112 1145 132 1234 
Novembre 111 1256 124 1358 

Décembre 118 1374 127 1485 

Total 1374  1485  
 

 
 
 
 
3.2.3. Répartition hommes / femmes 
 
Hormis les crémations des fœtus et exhumations Mairie, la répartition entre 
hommes et femmes a été la suivante : 
 
 
 

Ventilation par 
sexe 

Année 2007 Année 2008 Année 2009 

Hommes 742 soit 63% 834 soit 61% 916 soit 62% 

Femmes 436 soit 37% 538 soit 39% 562 soit 38% 
 

 
La proportion des hommes est supérieure, tant au plan régional que national. 
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3.2.4. Répartition par tranche d’âge 
 
 

mois Nombre  Nombre  Nombre Nombre Nombre  Nombre Nombre  Nombre 
  total < 1 an < 12 ans 12 - 25 25 - 40 40 - 60 60 - 75 > 75 ans 

janvier 128 3 1 0 2 20 25 77 
fevrier 120 3 0 1 3 35 29 49 
mars 126 8 0 3 0 22 29 64 
avril 127 2 0 0 6 28 34 57 
mai 114 4 0 1 10 18 36 45 
juin 126 4 0 1 5 24 27 65 

juillet 130 5 0 0 2 30 41 52 
aout 119 5 0 0 4 18 34 58 

septembre 112 3 0 3 2 24 42 38 
octobre 132 8 0 4 5 26 32 57 

novembre 124 4 0 2 5 28 34 51 
décembre 127 8 2 1 4 38 31 43 

CUMUL 2009 1485 57 3 16 48 311 394 656 
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Depuis 2009, l’équipe du crématorium tient des statistiques par âge avec une 
nouvelle tranche. 
Le redécoupage effectué permet de connaître, pour les personnes âgées de 
quarante à soixante-quinze ans, le nombre de décès sur les tranches « 40-60 
ans » et « 60-75 ans ». 
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3.2.5. Destination des cendres en 2009 
 
La destination finale des cendres a été évaluée par le personnel du 
crématorium, par rapport au registre des crémations : 
 

  
Année 
2007 

Année 
2008 

Année 
2009 

Dispersions 163 213 281 

Concession funéraire 245 376 643 

Urnes remises aux familles 439 445 338 

Urnes remises aux entreprises de PF  326 304 34 

Dépôt temporaire au crématorium 34 36 189 
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Suite à la loi du 19 décembre 2008 sur la destination des cendres, on 
constate un net recul des remises d’urnes aux entreprises mandataires et aux 
familles, et un report sur les dispersions au jardin du souvenir et les 
concessions funéraires. 
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3.2.6. Origine des crémations par lieu de décès 
 
 
 
On constate que les crémations en provenance du département de la Marne 
progressent de 2,4% et que, plus précisément, les crémations de Rémois 
progressent de près de 20%. 
En raison d’un arrêt au crématorium de Prix-les-Mézières en novembre 2009, 
le nombre de crémations en provenance des Ardenne progresse de plus de 
50%. 
 
 
 

mois Nombre Nombre habitant Nombre Nombre Nombre Autre % % % % %
total 51 REIMS 02 08 10 Dept 51 02 08 10 A.Dept

janvier 128 83 48 36 4 1 4 65% 28% 3% 1% 3%
fevrier 120 73 49 39 4 1 3 61% 33% 3% 0% 3%
mars 126 83 58 31 3 1 8 66% 25% 2% 0% 6%
avril 127 77 49 38 2 0 10 61% 30% 2% 0% 8%
mai 114 76 55 26 5 0 7 67% 23% 4% 0% 6%
juin 126 70 51 47 2 1 6 56% 37% 2% 1% 5%

juillet 130 69 41 53 6 0 2 53% 41% 5% 0% 2%
aout 117 62 32 45 4 1 5 53% 38% 3% 1% 4%

septembre 111 59 59 41 5 0 6 53% 37% 5% 0% 5%
octobre 131 74 53 46 9 0 2 56% 35% 7% 0% 2%

novembre 122 55 38 38 24 1 4 45% 31% 20% 1% 3%
decembre 126 62 41 50 8 0 6 49% 40% 6% 0% 5%

CUMUL 2009 1478 843 574 490 76 6 63 57% 33% 5% 0% 4%

Evol / N-1 2,4% 19,6% -0,4% 55,1% N/S 34,0%  
N.B. : le tableau présenté ne comptabilise pas les sept crémations d’enfants sans vie. 
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3.3. AUTRES INDICATEURS DE QUALITE  
 
 
3.3.1. Registre d’appréciation 
 
Un registre des appréciations est mis à la disposition des familles et du public 
dans le hall d’accueil du crématorium. Il permet de recueillir les appréciations, 
remarques et suggestions relatives à la qualité du service et des prestations 
proposés et exécutés lors de la crémation. 
 
Les appréciations relevées pour l’année 2009 montrent, encore une fois, la 
satisfaction des familles pour l’accueil ainsi que pour l’organisation et le 
déroulement de la cérémonie d’adieu mise en place par l’équipe du 
crématorium pour rendre le dernier hommage au défunt. 
 
Les familles apprécient également la gentillesse, le professionnalisme et 
l’accompagnement discret que leur apporte le personnel du crématorium au 
cours des différents moments qui entourent la crémation. 
 
 
 
3.3.2. Comité d'éthique 
 
 
Sur l’initiative de la Ville de Reims, une commission de concertation et 
d’éthique peut être mise en place, pour traiter de sujets sur la satisfaction des 
familles et pour faire des suggestions afin d’améliorer la qualité du service. 
(Article 30 du contrat de concession) 
 
Cette commission n’a pas été constituée en 2009.  
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3.3.3. Journée « Temps de mémoire » 
 
 
Samedi 14 Novembre 2009, les familles ayant voulu s’associer au temps de 
mémoire et du souvenir ont été reçues au crématorium de Reims. 
 
Chaque année, la cérémonie se décline sur un thème : en 2009 ce fut 
«Souvenirs d’hier et d’aujourd’hui ». 
C’est autour d’un petit déjeuner, dans une ambiance conviviale de salon de 
thé que chacun, à son tour, a échangé et partagé la douleur de perdre un être 
aimé. 
Les participants avaient apporté des photos, des objets, des vêtements, un 
livre que l’équipe du crématorium a installé dans l’espace aménagé à cet 
effet. 
 
Les paroles de la chanson «  Ton absence » d’Yves Duteil ont permis à 
chacun de se retrouver et de mettre des mots sur ces moments si difficiles. 
 
Cette journée fut symbolisée par la réalisation d’un objet de décoration à l’aide 
de billes en verre de couleur qui resteront en permanence au crématorium de 
Reims. 
 
Pour clôturer cette journée, chacun a inscrit un message personnel sur des 
ballons blancs avant de procéder au traditionnel lancer. 
 
Ce fut le moment d’un partage et d’échanges et toute l’équipe du crématorium 
a reçu de sincères et chaleureux remerciements des familles. 
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3.3.4. Intervention au Centre hospitalier de Reims   
 
 
Comme en 2008 et à la demande de l’Institut de formation d’aides-soignants 
du Centre hospitalier de Reims, Sabine Detroux, Responsable du 
Crématorium, et Jean-Marc Vidrequin, qui fait partie de l’équipe locale d’OGF, 
sont intervenus dans le cadre d’une conférence auprès d’élèves le 28 mai 
2009. 
Ils ont abordé le parcours des funérailles. 
Devant le succès de cette intervention, l’institut a dorénavant inclus deux 
sessions dans le cursus scolaire de ses élèves, de manière à parler à des 
groupes peu nombreux et à répondre aux nombreuses questions. 
 
 
3.3.5. Fréquentation de la salle de cérémonie 
 
Chaque crémation est accompagnée d’une cérémonie. 
Les familles ont, au-delà de l’adieu simple, la possibilité si elles le souhaitent 
de personnaliser la cérémonie. 
 
 
3.6.6. Crémations de pièces anatomiques d’origine h umaine 
 
Cinq conventions ont été signées, avec : 
- le Centre d’Enseignement et de Recherche en Anatomie de Champagne-
Ardenne (CERACA) à Reims, juin 2006, 
- la clinique Pays de Seine à Romilly-sur-Seine (10), juillet 2006, 
- la Polyclinique de Courlancy, le 20 décembre 2002, 
- le CHU de Reims, le 1er janvier 2003, 
- la clinique Saint-André, le 3 février 2003. 
 
Il n’y a pas eu de nouvelles conventions signées en 2009. 
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4. LE RAPPORT ANNUEL, ANNEXE : LES CONDITIONS D'EXE CUTION 
DU SERVICE 

 
 
4.1. LES FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE 
 
 
Pour tenir compte de la suppression de séries statistiques publiées par l’Insee 
utilisées dans la formule de révision des tarifs, un avenant n°3 a été soumis à 
la ville de Reims. 
Cette avenant, proposant des séries de substitution, a reçu l’accord de la ville 
de Reims au début de l’année 2010. 
 
 
 
4.2. LE COMPTE RENDU TECHNIQUE 
 
4.2.1. Les horaires d'ouverture 
 
Selon l’annexe 15 de la convention de délégation « Règlement Intérieur du 
Crématorium » - Article 3 : Les horaires.  
 
Le service de crémation est assuré du lundi au vendredi et le samedi matin, 
les horaires étant les suivants : 
 
  
 Arrivée de corps Crémation 
Le matin : 
- 1er réservation 
- 2ème réservation 
 

 
08 h 30 
10 h 00 

 
09 h 00 
10 h 30 

L’après-midi : 
- 1er réservation 
- 2ème réservation 
 

 
14 h 00 
15 h 30 

 
14 h 30 
16 h 00 

 
Conjointement à l’application des horaires du règlement intérieur, le 
crématorium a su faire preuve cette année encore de flexibilité et, en accord 
avec la mairie, a élargi certains jours les horaires d’ouverture de 8h30 à 19h. 
 
Dans le cadre de l’installation prochaine d’un deuxième four et d’une ligne de 
filtration, les horaires de crémation sont amenés à être modifiés, par 
modification du règlement intérieur par voie d’avenant. 
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4.2.2. Les moyens en personnel 
 
Madame Sabine DETROUX , Responsable du Crématorium, 
Monsieur Hervé GARIGLIETTI , Responsable adjoint du crématorium, 
Monsieur  Roland JOBIN , agent de crématorium, 
Monsieur Laurent BERGEOT , suppléant, 
 
concourent à la tenue du crématorium pour : 
 
- l’accueil des familles, 
- la réalisation de cérémonie de recueillement, 
- l’accueil des entreprises de Pompes Funèbres mandatées par les familles, 
- la réalisation des crémations, 
- l’entretien des installations, 
- la présentation des défunts, 
- la tenue du planning de crémation et accueil téléphonique. 
 
Ils reçoivent le soutien des équipes locales d’OGF pour la gestion 
administrative de l’activité (facturation aux entreprises de pompes funèbres, 
comptabilisation, gestion des tiers).  
L’encadrement du crématorium est assuré au travers de son équipe de 
direction régionale et notamment par Monsieur Frédéric VENTRE, Directeur 
du crématorium. 
 
OGF assure également l’encadrement au travers du siège social, basé à 
Paris, afin d’améliorer les conditions d’exécution du service délégué. La 
direction des collectivités, de la communication, de la qualité, les services 
juridiques et la direction des travaux, travaillent en commun à l’élaboration 
d’un service de qualité dans le respect de la réglementation. 
 
 
4.2.3. La formation 
 
Dans le cadre des obligations prévues par le CGCT, article R2223.42, 
l’ensemble du personnel a suivi la formation obligatoire. 
Le personnel technique concerné a reçu l’habilitation électrique H0B0 
(personnel non électricien) et les formations de conduite du four. 
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4.3. LE COMPTE RENDU FINANCIER 
 
4.3.1. Les tarifs des prestations du service public  
 
Les tarifs pratiqués en 2009 sont les suivants : 
 

        
TARIF HT TVA 19,6 % TTC 

CREMATION (1)       
Cercueil adulte 406,26 € 79,63 € 485,89 € 
Cercueil enfant (1 à 12 ans) 203,14 € 39,82 € 242,96 € 
Cercueil enfant (moins d’un an) 101,56 € 19,91 € 121,47 € 
  
CREMATION D’UN CERCUEIL APRES 
EXHUMATION 

      

Moins de 5 après inhumation 406,26 € 79,63 € 485,89 € 
Plus de 5 ans après inhumation 203,14 € 39,82 € 242,96 € 
CREMATION DE PIECES ANATOMIQUES       
Container de 60 kg et 200 litres maximum 406,26 € 79,63 € 485,89 € 
Container de 30 kg et 100 litres maximum 203,14 € 39,82 € 242,96 € 
        
DEPOT DES CENDRES DE PIECES 
ANATOMIQUES ET RESTES D'EXHUMATION 
AU CIMETIERE 

36,44 € 7,14 € 43,58 € 

        
        
DISPERSION DE CENDRES AU JARDIN DU 
SOUVENIR 36,44 € 7,14 € 43,58 € 

        
RECEPTACLE A CENDRES IDENTIFIE  (Urne 
cinéraire) 27,78 € 5,44 € 33,22 € 

        
DEPOT PROVISOIRE DE L’URNE       
FORFAIT PAR MOIS APRES LE 1 er MOIS 18,51 € 3,63 € 22,14 € 
        
        
CEREMONIAL PERSONNALISE 148,12 € 29,03 € 177,15 € 
        

      SUPPLEMENT SALLE DE CEREMONIE  POUR 
UNE CEREMONIE PERSONNALISEE  (1 heure) 92,57 € 18,14 € 110,71 € 
        
SALLE DE CEREMONIE NON SUIVIE 92,57 € 18,14 € 110,71 € 
D’UNE CREMATION (1 heure)       
        
(1) Le tarif crémation comprend la réception du cercueil, son identification, le contrôle du 
dossier administratif, l'accueil de la famille, la salle de cérémonie pour le cérémonial d'adieu 
simple (environ 15 minutes), la crémation, la pulvérisation et la remise des cendres 
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4.3.2. La révision des tarifs 
 
Conformément à l'article 33 du contrat de délégation, les tarifs ont été 
actualisés le 1er janvier 2009. 
 
L’augmentation des tarifs de crémation, par rapport à la précédente 
augmentation, ressortait à 2,9%. 
 
Les tarifs actualisés, applicables à partir du 1er janvier 2010, sont les 
suivants : 
 
 

 
        

TARIF HT TVA 19,6 % TTC 
CREMATION (1)       
Cercueil adulte 388,82 € 76,21 € 465,03 € 
Cercueil enfant (1 à 12 ans) 194,41 € 38,10 € 232,51 € 
Cercueil enfant (moins d’un an) 97,20 € 19,05 € 116,25 € 
  
CREMATION D’UN CERCUEIL APRES 
EXHUMATION 

      

Moins de 5 après inhumation 388,82 € 76,21 € 465,03 € 
Plus de 5 ans après inhumation 194,41 € 38,10 € 232,51 € 
CREMATION DE PIECES ANATOMIQUES       
Container de 60 kg et 200 litres maximum 388,82 € 76,21 € 465,03 € 
Container de 30 kg et 100 litres maximum 194,41 € 38,10 € 232,51 € 
        
DEPOT DES CENDRES DE PIECES 
ANATOMIQUES ET RESTES D'EXHUMATION 
AU CIMETIERE 

34,87 € 6,83 € 41,70 € 

        
        
DISPERSION DE CENDRES AU JARDIN DU 
SOUVENIR 34,87 € 6,83 € 41,70 € 

        
RECEPTACLE A CENDRES IDENTIFIE  (Urne 
cinéraire) 

26,58 € 5,21 € 31,79 € 

        
DEPOT PROVISOIRE DE L’URNE       
FORFAIT PAR MOIS APRES LE 1 er MOIS 17,71 € 3,47 € 21,18 € 
        
        
CEREMONIAL PERSONNALISE 141,77 € 27,79 € 169,56 € 
        

      SUPPLEMENT SALLE DE CEREMONIE  POUR 
UNE CEREMONIE PERSONNALISEE  (1 heure) 88,60 € 17,37 € 105,97 € 
        
SALLE DE CEREMONIE NON SUIVIE 88,60 € 17,37 € 105,97 € 
D’UNE CREMATION (1 heure)       
        
(1) Le tarif crémation comprend la réception du cercueil, son identification, le contrôle du 
dossier administratif, l'accueil de la famille, la salle de cérémonie pour le cérémonial d'adieu 
simple (environ 15 minutes), la crémation, la pulvérisation et la remise des cendres 
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ANNEXE 1-1 
 

INVENTAIRE DU MOBILIER  
AU 7 AVRIL 2010 



CRÉMATORIUM DE REIMS 01/10/2002
mise à jour du 07/04/2010

Salle de cérémonie
Désignation Quantité

1à 26 Banc 4 places 26
27 Lutrin 1
28 Socle cercueil 1
29 Colonne d'urne 1

Plante verte 5
Corbeille de fleurs 1

30 à 31 Tableau 2
32 Tablette fixe au mur 1

SONORISATION : 1
A lecteur compact disc 1
B lecteur cassette 1
C télécommande 1
D micro 1

Extincteur 1
Fresque murale 1

E Ecran plat 2
F Lecteur DVD 1

Salle de retrouvailles
Désignation Quantité

51 à 53 Table basse ronde 3
54 à 66 Fauteuil bridge 12

Poubelle 1
Plante verte 4

67 à 68 Tableau 2
69 Porte manteau 1

En dépôt :
Distributeur boissons 1
Distributeur friandises 1
Fontaine d'eau (location) 1

Salon Jade
Désignation Quantité

85 à 86 Table basse carré 2
87 à 90 Fauteuil 4
91 à 92 Tableau 2

93 Tablette fixe au mur 1
Plante verte 3

94 à 96 Banquette 4
97 Porte manteau 1

Poubelle 1



CRÉMATORIUM DE REIMS 01/10/2002
mise à jour du 07/04/2010

Présentation visuel
Désignation Quantité

98 à 99 Fauteuil 2
100 Tableau 1
101 Banc 4 places 1

Plante artificiel 2
102 Placard fixe au mur 1
K Télévision 1
L Modulateur 1

Salle dépôt d'urne
Désignation Quantité

109 Ensemble d'étagère 1
Extincteur 1

Hall technique
Désignation Quantité
Case réfrigérante 3
Chariot électrique 1
Chariot extensible 2
Tableau liège 1
Poubelle 2
Extincteur 1

Bureau
Désignation Quantité

111 Bureau d'angle 1
112 Caisson hauteur bureau 1

113 à 114 Fauteuil 2
115 à 116 Chaise 2

117 Armoire haute 1
118 Armoire basse 1

Photocopieur  RICOH 1018 1
Fax RICOH 1140 l 1
Téléphone sans fil 3
Répondeur 1
Imprimante 1
Ordinateur 1
Poubelle 1
SONORISATION : 1

M lecteur compact disc 2
N lecteur cassette 2
O télécommande 2

Extincteur 1



CRÉMATORIUM DE REIMS 01/10/2002
mise à jour du 07/04/2010

Salle d'introduction
Désignation Quantité
Table d'introduction 1
Couverture anti-feu 1
Volet coulissant bois 2

P caméra 2
Tapis de sécurité 1
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Accueil
Désignation Quantité

33 Comptoir d'hôtesse 1
34 Fauteuil 1
35 Table basse ronde 1
36 Fauteuil bridge 4

37 à 40 Table basse carré 1
41 à 42 Fauteuil 2
43 à 48 Tableau 5

50 Tablette fixe au mur 2
Poubelle 1
Plante verte 7
SONORISATION :

G lecteur compact disc 1
H lecteur cassette 1
I télécommande 1
J Standard téléphonique 1

Extincteur 2

Toilettes
Désignation Quantité

Poubelle 3
Balayette toilette 2
Distributeur de savon 1
Distributeur essuie-mains 1
Toilette 2
Lavabo 1

70 Meuble sous vasque 1
71 Miroir 1

Distributeur papier WC 2

Salon Émeraude
Désignation Quantité

72 à 73 Table basse carré 2
74 à 75 Fauteuil 3
76 à 78 Tableau 2

79 Tablette fixe au mur 1
Plante verte 3

80 à 83 Banquette 4
84 Porte manteau 1

Poubelle 1
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mise à jour du 07/04/2010

Salle de remise d'urne
Désignation Quantité

103 à 104 Fauteuil 2
105 Tableau 1
106 Tablette fixe au mur 1

Plante verte 2
107 Banquette 1
108 Colonne d'urne 1

Placard archive
Désignation Quantité

110 Ensemble d'étagère 1

Vestiaire
Désignation Quantité
Toilette 1
Poubelle 3
Distributeur papier WC 1
Balayette 1
Douche 1
Lavabo 1
Miroir 1
Distributeur essuie-mains 1
Distributeur de savon 1



CREMATORIUM DE REIMS 01/10/2002
mise à jour du 07/04/2010

Salle du Four
Désignation Quantité
Four FDI référence C411 1
Stock de pièces du four FDI 1
Ringarde 1
Pince 1
Gants haute protection 4

119 Table 2
Poubelle 2

120 à 121 Armoire haute 2
Distributeur essuie-mains 1
Aspirateur 1
Extincteur 2
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ANNEXE 1-2 
 

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS



TABLEAU DES IMMOBILISATIONS ET DES AMORTISSEMENTS
(en euro)

Nature des biens
Durée Valeur origine

Dotation de l'exercice
2008

Amort. Cumulés 
31/12/08

Valeur nette comptable
31/12/08

Dotation de l'exercice
2009

Amort. Cumulés 
31/12/09

Valeur nette comptable
31/12/09

BIENS DE RETOUR :

Construction et enrobés extérieurs 23 764 248 33 228 207 476 556 772 33 228 240 704 523 544

Honoraires 23 112 482 4 891 30 827 81 655 4 891 35 718 76 764

Four 23 147 266 13 880 84 495 105 485 13 822 98 316 91 663
dont briquetage d'origine* 23 ans / 5 ans 46 978 0 46 978 0 0 0 0

dont nouveau rebriquetage* 5 ans 47 000 9 458 14 158 32 842 9 400 23 558 23 442
dont structure four 23 ans 97 849 4 178 26 120 71 728 4 178 30 298 67 550

Plateau à bille* 10 ans 2 439 244 1 525 915 244 1 769 671

Cases réfrigérées 23 6 053 263 1 645 4 408 263 1 908 4 145

Gaz - Edf - Eau (assainissement) 23 14 201 617 3 945 10 257 617 4 562 9 639

Fresque 23 6 700 291 1 821 4 879 291 2 112 4 588

Chariot 23 2 600 113 706 1 894 113 819 1 781

Signalétique 23 1 218 53 331 887 53 384 834

Extincteur 23 881 38 240 641 38 278 603

Téléphone 23 3 790 165 1 030 2 761 165 1 195 2 596

Mobilier 23 20 930 910 5 687 15 243 910 6 597 14 333

TOTAL AMORT. CADUCITE SUR 
PREMIERS INVESTISSEMENTS (A) 1 080 370 54 450 338 202 784 881 54 392 392 594 730 490
*Par exception, depuis le passage aux composants en avril 2005, le rebriquetage et le plateau à billes ne font l'objet que d'un amortissement technique

Chariot 12 2 600 217 1 354 1 246 217 1 571 1 029

Signalétique 12 1 218 102 635 584 102 736 482

Extincteur 12 881 73 459 422 73 532 349

Téléphone 12 3 790 316 1 974 1 816 316 2 290 1 500

Mobilier 12 20 930 1 744 10 901 10 029 1 744 12 645 8 285

Moteur portail d'entrée 10 1 331 143 326 1 006 143 469 1 006

Autocomm 8 1 100 142 360 740 142 502 740

Photocopieur 4 1 753 438 767 986 438 1 205 986

Chariot élévateur électrique pour civière 10 1 518 17 17 1 501 152 169 1 349

Chariot porte cercueil avec plateau à bille 10 602 7 7 595 60 67 535

Ecran LCD 42 pouces 4 8 844 1 495 1 495 7 349

TOTAL AMORT. TECHNIQUE SUR 
BIENS RENOUVELABLES (B) 35 723 3 199 16 799 18 924 4 882 21 681 23 610

TOTAL AMORTISSEMENTS (A + B) 1 116 093 57 648 355 001 59 273 414 274
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ANNEXE 2 
 

CALCUL DES FRAIS DE DIRECTION 2009 



FRAIS DE DIRECTION 2009

JUSTIFICATION DES FRAIS DE DIRECTION 2009

Annexe 12 du contrat de concession

Partie fixe des salaires :

Salaires (1/2 Cadre Niveau VI-1) 12 608
Congés payés 1 261
Charges sociales    Taux : 47,03% 6 523

Sous-Total A 20 392

Partie variable des salaires :

Salaires et charges (1/2 Cadre Niveau VI-1) 22 039
soit 20392 / 1374 x 1485 Sous-Total B 22 039

      TOTAL SALAIRES & CHARGES (C = A + B) 42 431

Autres Charges (Salaires & Charges * 5/95) 2 233
Sous-Total D 2 233

TOTAL FRAIS DE DIRECTION (C + D) 44 665
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ANNEXE 3 
 

AVIS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LE COMPTE 
D’EXPLOITATION 2009 
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OGF 

 

 

CRÉMATORIUM DE REIMS 

 

RAPPORT SUR LA PROCÉDURE D’ÉTABLISSEMENT 
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FRANÇOIS GROS 

EXPERT COMPTABLE 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXPERT PRES LA COUR D’APPEL DE PARIS 

41, RUE DE RICHELIEU 75001  PARIS 
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RAPPORT SUR LA PROCÉDURE D’ÉTABLISSEMENT  

DU COMPTE D’EXPLOITATION DU CRÉMATORIUM DE REIMS PO UR LA 

PERIODE DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2009  

 

 

 

OGF 

31, rue de Cambrai 

75946  PARIS CEDEX 19 

 

 

Messieurs, 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée je vous présente mon rapport sur : 

 

- le contrôle de la procédure d’établissement du compte d’exploitation du 

crématorium de REIMS pour la période du 1er janvier au 31 décembre 

2009, 

 

- la justification de mes appréciations. 

 

Ce compte d’exploitation a été établi par la Direction des Crématoriums d’OGF 

conformément à l’article L.1411-3 du code général des Collectivités  Territoriales 

ainsi qu’en application du contrat de concession pour la construction et l’exploitation 

du crématorium de REIMS en date du 9 mars 2001. 
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Ce compte d’exploitation et la note qui lui est annexée (dénommée ANNEXE AU 

COMPTE D’EXPLOITATION), décrivant les méthodes retenues pour son 

établissement, sont joints au présent rapport. 

 

I  OPINION SUR LA PROCÉDURE D’ÉTABLISSEMENT DU COMP TE 

D’EXPLOITATION  

 

Mes travaux ont principalement consisté : 

 

· à prendre connaissance de la procédure suivie pour l’établissement de ce 

compte d’exploitation, 

· et à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, que sa 

mise en œuvre ne comportait pas d’anomalie significative. 

 

J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

l’opinion exprimée ci-après : 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincéri té et la concordance du 

compte d’exploitation du crématorium de REIMS établ i pour la période du 1 er 

janvier au 31 décembre 2009 avec les informations f ournies dans la note 

descriptive de la procédure mise en œuvre par OGF p our son établissement. 

 

 

II  JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  

 

En application des dispositions de l’article L.823-9  du Code de commerce  relatives 

à la justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les éléments 

suivants : 

 

 

1. Le crématorium de REIMS ne constitue pas une entité distincte d’OGF tant 

sur un plan juridique que sur les plans comptable, social et financier. Par 

ailleurs, l’exercice social d’OGF couvre la période du 1er avril n au 31 mars n 

+ 1, alors que les comptes d’exploitation des crématoriums doivent retracer 

l’activité et les résultats réalisés sur l’année civile 

C’est pourquoi, afin de respecter le contrat de concession précité, OGF a 

défini une procédure d’établissement d’un compte d’exploitation retraçant 
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l’activité propre au crématorium. Cette procédure est annexée au compte 

d’exploitation (dénommée « ANNEXE AU COMPTE D’EXPLOITATION… »).  

 

2. Ce compte d’exploitation repose sur les différents systèmes d’information 

d’OGF qui sont organisés sur un plan analytique par centre de coûts et de 

profits.  

 

3. Les produits et la plupart des charges se rattachent directement au 

crématorium de REIMS et leur détermination telle qu’elle est décrite en détail 

dans l’ANNEXE précitée, n’appelle pas d’observation de ma part. 

 

Les produits de crémation ont été recoupés avec le registre des crémations 

afférent à la période concernée. Les montants des autres recettes générées 

par le crématorium reposent sur le système de facturation ODACES. 

 

4. En ce qui concerne les charges directes imputables au crématorium, leur 

recensement a reposé sur la comptabilité analytique établie par OGF. 

 

5. Certains coûts ont la nature de charges indirectes. Leur affectation au 

crématorium de REIMS ne peut donc que reposer sur des clés de répartition 

ou sur des estimations et, de ce fait, ils présentent un caractère forfaitaire. 

Tel est le cas des frais d’administration générale présentés sous le poste 

« Frais de direction » du compte de résultat dont le rattachement au compte 

d’exploitation a été réalisé conformément au calcul prévu par le contrat de 

concession.  

 

6. Les taux de dépréciations et pertes sur créances avec la clientèle observés 

sur les exercices précédents au niveau du groupe, conduisaient à un 

montant non significatif pour le crématorium de REIMS et ce poste n’a pas 

été mentionné dans le compte d’exploitation.  

 

7. Les frais financiers liés à cette exploitation et aux financements des 

investissements ne sont pas présentés dans les charges. 

 

8. L’annexe indique également les engagements hors bilan dans un 

paragraphe spécifique afin de compléter l’information financière produite. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de ma démarche de 

vérification décrite ci-dessus et ont donc contribué à la formation de mon opinion 

sans réserve exprimée dans la première partie de ce rapport.  

 

 

Fait à Paris, le 7 avril 2010. 
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CREMATORIUM DE REIMS

RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'ANNEE 2009 ARRÊTE au 3 1/12/2009
Comptes retraçant la totalité des opérations affére ntes à l'exécution de la délégation de service publ ic.

2008 % du C.A. 2009 % du C.A.

1. PRODUITS D'EXPLOITATION

Nombre de crémations 1 374 1 485
Nombre de dispersions au Jardin du Souvenir 73 124
Nombre d'urnes cinéraires 0 0
Nombre Salles Cérémonies sans crémation 0 0

Prix par crémation 382 393
Prix par dispersion au Jardin du Souvenir 36 36
Prix unitaire urne cinéraire 0 0
Prix Salle Cérémonies sans crémation 0 0

C.Affaires Crémation 524 842 95,32% 582 881 95,94%
C.Affaires Dispersions au Jardin du Souvenir 2 641 0,48% 4 519 0,74%
C.Aff. Urnes cinéraires 0 0,00% 0 0,00%
C.Affaires Salle Cérémonie sans crémation 0 0,00% 0 0,00%
C.Affaires Crémation Pièces anatomiques 10 583 1,92% 16 375 2,70%
Autre chiffre d'affaires 12 516 2,27% 3 793 0,62%

TOTAL PRODUITS 550 583 100% 607 568 100%

2. CHARGES D'EXPLOITATION

Gaz 27 613 5,0% 19 541 3,2%
Electricité 10 913 2,0% 11 339 1,9%
Eau 362 0,1% 241 0,0%
Téléphone 2 143 0,4% 1 672 0,3%
Personnel 166 553 30,3% 173 504 28,6%
Charges administratives 4 262 0,8% 10 029 1,7%
Frais de direction 49 193 8,9% 44 665 7,4%
Frais généraux et publicité 2 387 0,4% 2 618 0,4%
Cendriers et estampilles 1 070 0,2% 820 0,1%
Entretien du four 19 110 3,5% 14 108 2,3%
Entretien des locaux 16 192 2,9% 15 905 2,6%
Entretien extérieur 1 027 0,2% 304 0,1%
Assurances 3 286 0,6% 3 342 0,6%
Redevance fixe 7 873 1,4% 7 905 1,3%
Impôts 48 284 8,8% 26 745 4,4%

    TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 360 270 65,43% 332 739 54,77%

Amortissements financiers de caducité 54 450 9,89% 54 392 9,0%

Amortissements techniques 3 199 0,58% 4 882 0,8%

TOTAL AMORT. ET PROVISIONS 57 648 10,47% 59 273 9,8%

TOTAL CHARGES 417 918 75,90% 392 012 64,52%

RESULTAT D'EXPLOITATION 132 665 24,10% 215 556 35,48%

IS (34,43% en 2009) 45 677 74 216

RESULTAT NET 86 988 15,80% 141 340 23,26%
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ANNEXE AU COMPTE D’EXPLOITATION  

RELATIF A LA PERIODE DU 1 er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2009 

 DECRIVANT LES METHODES RETENUES POUR SON ETABLISSEMENT 

 
 

1. PREAMBULE :  

 

La concession pour la construction et l’exploitation du crématorium de Reims a été confiée à 
la société O.G.F. pour une période de 25 ans à compter de la signature du contrat de 
concession, soit du 9 mars 2001 au 8 mars 2026.  
 
 

2. COMPARABILITE DES COMPTES D’EXPLOITATION  
 
Les méthodes d’évaluation retenues pour l’établissement des comptes de l’année civile 2009 
sont demeurées inchangées par rapport à  l’exercice précédent. 
 
 

---------------------- 
 
 
Les principales règles et méthodes comptables retenues pour l’établissement de ce compte 
d’exploitation sont les suivantes : 
 
 

3. PRODUITS D’EXPLOITATION  
 
 

o Chiffre d’affaires : 
 

Son montant a été déterminé en fonction : 
 

o Du registre des crémations qui a servi de base de calcul du chiffre d’affaires 
des crémations et des dispersions.  

o Des tarifs du contrat de concession, appliqué à chaque crémation et 
dispersion. 

o Pour les autres prestations (location de salle de cérémonie, cérémonial 
personnalisé, pièces anatomiques, exhumation Mairie…), à partir du système 
de facturation ODACES qui indique les quantités, les montants facturés et le 
tarif appliqué à chacune d’elle. 
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4. CHARGES D’EXPLOITATION  
 

o GAZ, EDF, EAU, Téléphone : les montants indiqués correspondent aux factures du 
crématorium. 

 
o Charges de personnel : 

Il s’agit des relevés des horaires relevés quotidiennement par les agents, auquel un 
taux fourni par le service Ressources Humaines d’OGF a été appliqué. 
 

o Charges administratives : 
L’essentiel de ce poste est constitué de fournitures de bureau, des frais d’impression 
de la plaquette du crématorium et du papier à en-tête, et des honoraires du 
Commissaire aux comptes. Ces coûts ont été déterminés d’après les factures des 
fournisseurs correspondants. 
 

o Frais de direction:  
Ces frais sont destinés à couvrir l’assistance administrative assurée par les différents 
services du siège social d’OGF en matière de Ressources Humaines, informatique, 
comptabilité, gestion des achats, juridique, de la qualité, ainsi que la Direction des 
crématoriums. Le montant des frais de direction a été déterminé en application des 
dispositions de l’annexe 12 du contrat de concession. 
En ce qui concerne les frais de direction, il est à signaler que la convention collective 
a été modifiée au 1er septembre 2009 et mentionne un salaire annuel, alors que le 
minimum qui était exprimé antérieurement correspondait à un salaire mensuel.  
Compte-tenu des modalités de calcul des salaires annuels chez OGF qui comportent 
un treizième mois, le salaire minimum annuel qui servait de base pour le compte de 
résultat correspondait au minimum mensuel multiplié par treize. Depuis le 
changement précité, les frais de direction sont calculés à partir du salaire minimum 
annuel figurant dans la convention collective des pompes funèbres. 

 
o Frais généraux et publicité :  

On y trouve, pour l’essentiel, les achats de fournitures et consommables divers 
(équipement de sécurité des opérateurs du four, organisation de la cérémonie du 
temps de mémoire ainsi que les frais de télésurveillance des locaux). 

 
o Cendriers et estampilles :   

Le montant correspond à la facture des estampilles. 
 

o Entretien du four :   
Le four a été couvert par la garantie du constructeur jusqu’au 1er octobre 2004. A 
compter de cette date, un contrat de maintenance a été passé avec la société 
Facultatieve Technologies, constructeur du four. Le contrat de maintenance a 
couvert l’année 2009, son coût ayant été de 7.592,92 € HT. Des travaux ont été 
réalisés sur la sole et le garnissage de porte du four pour un montant de 5.763,00 € 
HT. Par ailleurs, figurent dans ce poste le coût des interventions du bureau de 
contrôle VERITAS sur les installations de gaz (305,91 € HT) et d’électricité (332,00 
€ HT). 

 
o Entretien des locaux : 

Montant déterminé d’après les factures. Ce poste comprend notamment : 
- le coût du nettoyage des locaux (14.246,92 € HT),  
- l’entretien de la fontaine à eau  et des tapis (703,45 € HT),  
- contrat d’entretien et de maintenance (955,11 € HT),  
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o Entretien extérieur : 
L’entretien extérieur a été réalisé par le personnel d’OGF, au rythme d’une demi-
journée par trimestre (304,00 €) 
 

o Assurance : 
Le coût de l’assurance a été déterminé sur la base du contrat en cours  qui prévoit 
une prime pour l’ensemble des crématoriums, qui a été divisée par le nombre 
d’implantations.  

 
o Redevance fixe : 

Conformément aux dispositions du contrat de concession, le concessionnaire a versé 
une redevance de 7.905,03 € à la Ville de Reims. 

 
o Impôts et taxes : 

 
Il a été indiqué sous ce poste le montant des taxes professionnelle et foncière. 
La taxe foncière correspond à la refacturation de l’avis de 2009. 
La taxe professionnelle a été déterminée en fonction de la valeur locative des locaux 
déterminée par l’administration fiscale (18.234€), de la valeur locative des biens non 
passibles de taxe foncière(40.052€), et des taux en vigueur à Reims (28,61%) après 
abattement. 

 
o  Amortissements et provisions : 
 

La valeur brute des immobilisations est issue des états de suivi de gestion des 
immobilisations tenus par le service comptable et des informations fournies par le 
département travaux d’OGF. 
Les amortissements de caducité correspondent aux amortissements relatifs aux 
premiers investissements. Ils sont calculés sur la durée du contrat. 
Les amortissements techniques sont calculés sur les biens renouvelables ou acquis en 
cours de contrat. 
Il convient de rappeler que la mise en place à compter du 1er avril 2005 de la 
méthode des composants a conduit, d’une part, à modifier le rythme d’amortissement 
de certains éléments du four, d’autre part, à ne plus doter de provision pour grosses 
réparations. 
 
Les ensembles immobiliers dont OGF est propriétaire sont amortis sur des durées 
définies en fonction de celle de la concession et qui sont inférieures aux durées 
d’utilisations des biens. La décomposition de ces ensembles immobiliers par 
éléments n’a pas eue d’incidence sur la politique d’amortissement.  
En revanche, en ce qui concerne les fours il a été relevé des composants significatifs 
correspondant d’une part au briquetage et d’autre part aux automates et circuits 
électriques, dont les durées d’utilisation sont inférieures à la durée totale 
d’amortissement et d’utilisation des fours. Ces composants ont été isolés et sont 
amortis à compter du 1er avril 2005 selon la méthode prospective et sur des durées de 
5 ans pour les fours ayant une forte activité et de 9 ans pour ceux qui ont une activité 
plus réduite. Les dépenses futures correspondant au renouvellement de ces 
composants seront enregistrées en immobilisations, elles étaient antérieurement 
enregistrées en charges et les provisions qui avaient été constituées à cet effet étaient 
reprises à due concurrence. Le crématorium de REIMS est considéré comme ayant 
une activité forte et les composants décrits ci-dessus sont amortis sur 5 ans. 

  
En conséquence de ce changement de méthode, les provisions pour grosses 
réparations qui étaient dotées, notamment pour faire face à une usure plus rapide de 
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ces composants ne sont plus constituées (cette usure plus rapide est désormais 
exprimée au travers des dotations aux amortissements de ces composants). 

 
o Impôt sur les sociétés : 

Le compte d’exploitation indique à titre d’information l’incidence théorique de 
l’impôt sur les sociétés calculé aux taux de 34,43 %. 

 
 

o Engagements HORS BILAN 
 

· Engagements reçus : 
 

Néant.  
 

· Engagements donnés : 
 

Caution financière : une caution bancaire a été délivrée  pour un montant de 
15.000 € en couverture des montants des pénalités et de toute sommes 
restant dues par le délégataire en  vertu du contrat de délégation. 
 
Engagement vis-à-vis du personnel : OGF enregistre dans ses comptes les 
engagements sociaux suivants : 

 
�� Indemnités de fin de carrière, 
�� Frais médicaux des salariés retraités, 
�� Médailles du travail. 

 
Pour la présentation du compte d’exploitation du crématorium, cette charge 
n’a pas été comptabilisée, mais son montant est exprimé dans la présente 
annexe.  
 

Le montant de ces engagements fait l’objet d’un calcul global pour 
l’ensemble des salariés, qui est réalisé par OGF et par une société d’actuaire 
pour les indemnités de fin de carrière.  
Pour le personnel affecté au crématorium, le montant de ces engagements a 
été estimé en 2009, sur la base d’une actualisation de la dette existante à fin 
2008 actualisée en fonction de la masse salariale du crématorium, à 
8.410,58€.  
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ANNEXE 4 
 

COMPTES D’OGF POUR L’EXERCICE 2008/2009 
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ANNEXE 5 
 

RAPPORTS DU BUREAU VERITAS 
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ANNEXE 6 
 

CALCUL DES TAXES  
PROFESSIONNELLE ET FONCIERE 



Nom du crématorium : REIMS

CREMATORIUMS: Taxes professionnelle et foncière 2009

18 234

250 326

40 052,18

58 286

48 960

0,00%

0,00%

21,40%

4,59%

2,62%

0,00%

0,00%

28,61%

14008

1120,64

1,260%

617

56

0

15 802

10943

26 745

Valeur locative des biens passibles de taxe foncière

Valeur brute des immobilisations

Valeur locative des biens NON passibles de taxe foncière

Masse brute totale

Base nette (16% d'abattement)

Commune

Syndicats de communes

Intercommunalité

Département

Région

Taxes spéciales d'équipement

Cotisation nationale de péréquation

TOTAL Tx

TOTAL COTISATIONS TP

Frais de gestion correspondants (8%)

Tx CCI

Total des cotisations des organismes de CCI

Frais de gestion sur CCI (9%)

Dégrèvements

SOMME DES COTISATIONS TP

SOMME DES COTISATIONS TF

TOTAL TAXES
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